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 Site Internet …  à vos souris !           www.robion.fr                   

 

Le dicton du mois : « Fleur d’Avril ne tient qu’à un fil. » 

 Infos Mairie 
 

Résultats du 1er tour des élections régionales du 

14 mars 2010 
Nombre d'inscrits : 3241 

Nombre de votants : 1672 51,59% 

Bulletins nuls : 74 4,43% 

Suffrages exprimés : 1598 95,57% 
 

Ont obtenu : 
1 - "La gauche 100 % sociale et écologiste soutenue 

par Olivier BESANCENOT" : 32 voix  2,00% 
 

2 - "Front National" : 444 voix  27,78% 
 

3 - "Lutte Ouvrière soutenue par Arlette Laguiller" :  

5 voix  0,31% 
 

4 - "FRONT DE GAUCHE ENSEMBLE " : 77 voix 

 4,82% 
 

5 - "ALLIANCE DEMOCRATE ET ECOLOGISTE, 

au centre avec François BAYROU" : 45 voix  

2,82% 
 

6 - "Alliance Ecologiste Indépendante Provence   

Ecologie Méditerranée" : 33 voix  2,07% 
 

7 - Liste "Europe Ecologie Provence, Alpes, Côte 

d'Azur avec Daniel COHN-BENDIT Eva JOLY José 

BOVÉ Cécile DUFLOT" : 171 voix  10,70% 
 

8 - "LA FRANCE CHANGE, MA REGION DOIT 

CHANGER AUSSI" : 319 voix  19,96% 
 

9 - "Jacques BOMPARD Ligue du Sud, identité,   

sécurité, efficacité, localisme" : 79 voix  4,94% 
 

10 - "MICHEL VAUZELLE NOTRE REGION  

RASSEMBLÉE" : 393 voix  24,59% 
 

Résultats du 2ieme tour des élections régionales 

du  21 mars 2010 
Nombre d'inscrits : 3241 

Nombre de votants : 1888 58,25% 

Bulletins nuls : 91 4,82% 

Suffrages exprimés : 1797 95,18% 
 

Ont obtenu : 
1 - "Front National" : 578 voix  32,16% 

2 - "La France change, ma région doit changer aussi" : 

503 voix  27,99% 

3 - "Michel Vauzelle Notre Région rassemblée,     

solidaire et écologique" : 716 voix  39,84% 
 

Rappel de la règlementation de l’emploi du feu 

dans le département de Vaucluse (arrêté           

permanent du 14 mars 2003), applicable à          

l’intérieur et jusqu’à 200 mètres des bois, forêts,  

plantations, reboisements, garrigues et maquis, pour 

les ayants-droit. 
 

Périodes d’interdiction : 

- du 1er mars au 15 avril 

- du 1er juin au 15 octobre 

Il est interdit d’allumer du feu, même dans les  

incinérateurs. 
 

Périodes autorisées : 

- du 16 avril au 31 mai 

- du 16 octobre au dernier jour de février 

Sauf par vent fort (caractérisé par une vitesse      

supérieure à 40km/heure, c'est-à-dire lorsque les  

grosses branches ou les troncs des jeunes arbres sont 

agités) 
 

Attention : en cas de risques exceptionnels        

d’incendie, des mesures d’exception peuvent faire 

l’objet d’un arrêté préfectoral particulier qui sera pris 

et rendu public par voie de presse. 

Se renseigner auprès de la mairie.  
 

Débroussaillement obligatoire : 

La municipalité rappelle aux propriétaires ou        

occupants d’habitations situées à moins de 200m des 

bois, forêt, landes, maquis ou garrigues qu’ils ont une 

obligation de débroussailler (arrêté préfectoral 

SI2004-03-01-0240-DDAF du 1er mars 2004). 

En zone urbaine : 

Vous devez débroussailler la totalité de la surface de 

votre terrain, qu’il soit construit ou non. 

En zone non urbaine : 

Vous devez débroussailler les abords des             

constructions : 

- dans un rayon de 50m autour des bâtiments ou    

installations, 

- 10m de part et d’autre des chemins privés y donnant 

accès. 

Le débroussaillement incombe au propriétaire des 

bâtiments, même si le rayon de 50m déborde de sa 

propriété. 

Ces travaux doivent être impérativement réalisés 

avant le 31 mai 2010. 

Monsieur le Maire et ses services de l’état ont       

obligation de faire appliquer la loi sur le                

débroussaillement, ainsi que celle d’engager des  

poursuites envers les propriétaires récalcitrants à cette 

mise en conformité. 

Les services de la mairie se tiennent à votre           

disposition pour tout renseignement utile.                

(04 90 76 60 44). 
 

Environnement 
Comme l’an passé, le SIRTOM d’Apt (Syndicat   

Intercommunal de Ramassage et Traitement des   

Ordures Ménagères) lance une nouvelle opération de 

compostage à domicile. Les personnes désirant un 

composteur peuvent en faire la demande en Mairie. 

Le prix n’est pas encore fixé, mais il devrait avoisiner 

celui de l’an dernier (entre 15 et 25 euros). 

Le SIRTOM a également commencé une distribution 

de sacs permettant de faire un premier tri sélectif à la 

maison. Le contenu de ces sacs (réutilisables) devra 

être déversé dans les PAV (Points d’Apport          

Volontaire). 



Le délégué de Robion au SIRTOM, Jean-Marie LEHOURRY, a 

fait une demande de containers jaunes qui devraient être placés à 

côté des containers à ordures ménagères. Le contenu des sacs 

mentionnés ci-dessus sera alors vidé dans ces containers. 
 

Suite à l'épisode neigeux…l’ONF nous informe de      

l’évolution de l’état des massifs 
Les dégâts de la neige sur les pinèdes ont occasionné des trouées 

qui sont des zones où  la forêt est mise à terre. 

La trouée est un élément favorable à la richesse biologique du 

milieu naturel, car elle crée une juxtaposition géographique de 

milieux végétalement et écologiquement contrastés : des milieux 

totalement ouverts, comprenant une végétation basse, des        

peuplements adultes, élevés, mais aussi des milieux fermés donc 

moins sensibles aux intempéries. On trouve également des zones 

de lisières verticales, diverses essences … Cette variabilité est 

entre autres choses propice à la faune et à la flore, puisqu'elle  

permet de créer à la fois des zones  de gagnage, nidification pour 

les oiseaux, de refuge vis à vis des intempéries et des               

dérangements  générés par  l’homme. 

L’importance pour la biodiversité est reconnue. Déjà la nouvelle 

régénération  apparaît, des semis sont là, promesse d’une nouvelle 

vie pour la jeune génération : l’héritage patrimonial est transmis.  
 

Informations sur les enseignes 
Nous rappelons que la pose d’enseignes (ou barrettes) est soumise 

à autorisation municipale. 

Une règlementation existe et une charte a été signée avec le 

PNRL. 

Les personnes désirant poser une enseigne doivent retirer en   

mairie un dossier à remplir, qui sera ensuite validé par une     

commission municipale et confirmé par l’architecte conseil. 

Enfin après accord, un courrier autorisera la pose de l’enseigne.  
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Les Commissions vous informent … 
Journée des associations  2010 
A l’initiative de Valérie Moutte, conseillère municipale, 

a eu lieu le  jeudi 4 Mars à 18h, dans la salle d’exposition de l’Of-

fice du Tourisme, un débat sur l’implication des jeunes dans les           

associations. Cette réunion avait pour but de mettre en valeur le 

rôle des présidents, dirigeants et autres intervenants  pour aider 

les jeunes à trouver leur place au sein de leur association, et ainsi 

de les aider à développer leur esprit citoyen. 

C’est en présence des élues, du groupe de travail, Valérie Moutte, 

Sophie Krawezyk, Monique Joanny et Brigitte Montet, de       

responsables venus avec des jeunes et leurs parents, que            

Mr Arrivets, président d’APROVA (Association pour la          

Promotion de la Vie Associative) que s’est ouvert le débat.        

Mr Arrivets a commencé la rencontre en expliquant aux jeunes et 

aux adultes qu’être jeune aujourd’hui ne devait en aucun cas être 

un frein dans la prise de responsabilité, que le monde associatif 

était le lieu privilégié pour apprendre à vivre ensemble. Il a insisté 

aussi sur le fait que si les adultes devaient laisser une place aux 

jeunes dans la prise d’initiative, les jeunes devaient  eux-mêmes 

trouver leur place en osant prendre la parole, proposer et prendre 

quelques responsabilités. Ensuite, les jeunes présents ont fait part 

de leurs expériences dans le monde associatif, et certains parents 

de leur satisfaction à voir leur adolescent prendre une place active 

dans l’organisation et la gestion de son activité. 

Nous remercions particulièrement Thomas Girault, membre des 

Archers de Baude, et Corentin Tardy, membre du MBCR, pour 

leur témoignage, ainsi que les dirigeants de ses associations qui 

savent laisser les jeunes s’épanouir et s’investir dans leurs       

activités. Au regard de ces expériences réussies, gageons que 

d’autres jeunes oseront à leur tour faire preuve d’initiative et de 

responsabilité. 

Pour leur laisser l’occasion d’exprimer leur esprit d’initiative, la 

municipalité leur propose d’organiser, à leur envie, une journée   

« jeune » (organisée par et pour les jeunes)  qui pourrait avoir lieu 

au mois d’octobre prochain, pendant les vacances scolaires. 

Ce débat s’est clôt par la remise de la fiche d’inscription pour la 

« deuxième journée des associations » qui se déroulera le           

11 septembre 2010, dans le haut du village. Pour les associations 

n’ayant  pu assister à cette réunion du 4 mars, ni à celle du         

10 mars (réunion de planification des manifestations), la fiche a 

été déposée dans leur casier en mairie. Elle est à remettre au   

secrétariat de la mairie (à l'attention de Valérie Moutte), ou à  

rendre le 28 avril à 18h30, date de la prochaine réunion en vue de 

la préparation de cette journée des associations 2010. A cette  

occasion, les associations feront part de la décision de leurs    

jeunes à vouloir proposer une action  pour la journée « jeune ». 
 

Commission communication 

Vice-président - Claude Pellegrini 

Comme cela se pratique 2 fois par an, les élus concernés         

rencontrent tous les responsables du tissu associatif local. 

Ce rendez-vous a pour but de planifier au mieux toutes les      

manifestations, organisées sur la commune, tout au long de    

l’année par les associations et/ou les commissions municipales. 

Ceci dans un souci de mieux répondre aux demandes de matériels 

(tables, chaises, barrières, chapiteaux, etc…) et apporter un     

soutien logistique approprié. 

En 2010, vous pouvez par exemple participer : 

- à la soirée salsa le 03 avril à 21h salle de l’Eden (OMCR) 

- à la soirée moules/frites le 02 mai, place J Ferry (MBCR) 

- au tournoi triangulaire de football au complexe sportif, les 22/23 

mai 

- à la fête des écoles au Théâtre de Verdure 

- à un spectacle de commedia dell’arte au Théâtre de Verdure le     

02 juillet 

- à la soirée cinéma de plein air au Théâtre de Verdure le            

09 juillet à la tombée de la nuit 

- au repas dansant, place Jules Ferry, le 13 juillet au soir 

- au Festival de Robion du 15 au 24 juillet 

- à la 10ème Fête de l’Olive autour de la Pompe le vendredi       

06 Août en fin de journée 

- à la fête votive du 03 au 07 septembre 

- à la journée des associations le samedi 11 septembre en journée 

- aux journées du patrimoine – du 18, 19 septembre 

- à la Foire de Robion les 16 et 17 octobre 

- au Téléthon le samedi 04 décembre 

Liste non exhaustive, plus de détails chaque mois sur ces mêmes 

pages. 
 

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)  

Monique Joanny – Vice-Présidente 

Permanences du CLIC (Centre Local d’Information et de  

Coordination gérontologique du bassin de vie cavaillonnais) : ce 

service est gratuit et sans rendez-vous le 1er lundi de chaque 

mois au CCAS, rue Antoine Gros de 14h à 16h ; soit le 12 avril 

2010 ; rendez-vous à domicile possible. 

Pour informations et renseignements complémentaires :            

06 30 24 72 32. 
 

Maison de retraite : La Bastide du Luberon 

Le CCAS a offert le traditionnel goûter de début d’année à la 

Maison de Retraite,  goûter animé par Les Lucioles, pour le plus 

grand plaisir des résidents. 
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La Bastide du Luberon fête cette année ses 20 ans d’existence ! Et 

la doyenne, nous l’espérons, fêtera ses 110 ans en juillet ; nous en 

reparlerons ! 
 

Communauté de Communes de Coustellet (C.C.C)  

Robert Frassi – Président 

Comité culture – Brigitte Montet et Sophie Krawezyk – déléguées 

La scène nationale de Cavaillon et la CCC proposent :  

Le  jeudi 1er avril, 20h30 à la bibliothèque de Cabrières     
d’Avignon : 

une lecture des textes d’Alan Bennett et de Kate Atkinson (en 

français). Pour ce projet « Paroles d’écrivains », le théâtre de  

Cavaillon s’est associé à l’Université d’Avignon et au        

Conservatoire d’Art dramatique du grand Avignon. 

 Entrée gratuite, réservation conseillée au 04 90 76 76 50 

Le mardi 27 avril - 20h30 à l’espace Jardin de Madame  

d’Oppède  :  

« La bête à deux dos – ou le coaching amoureux», - Angélique 

Clairand. 

Ne perdons pas de vue nos origines ! Ce spectacle a pour vocation 

la découverte ludique de l’animalité qui est en chacun de nous. 

C’est une femme prend les choses en main puisque selon l’auteur, 

Yannick Jaulin, "depuis Darwin, on le sait, c’est la femelle qui 

choisit le mâle". Angélique Clairand, oui, elle prénomme        

Angélique, est seule en scène pour vous faire vivre cette         

performance enfin presque seule….  

Réservation conseillée – renseignements : théâtre de Cavaillon au 

04.90.78.64.64 www.theatredecavaillon.fr  

Bibliothèque 
Rappel des horaires d'ouverture de la bibliothèque municipale de Robion : 
La bibliothèque ouvre ses portes au public, grâce à l’équipe de bénévoles, le mardi de 17h à 19h, le         

mercredi de 9h30 à 12h et de 14h à 18h, le vendredi de 16h30 à 19h, le samedi de 10h à 12h. Vous y trouverez des 

ouvrages pour tous publics, des plus jeunes lecteurs aux plus expérimentés! Alors à vos marques, prêts?.....lisez ! 

Musibus 
Le musibus est un service de la Bibliothèque Départementale de Prêt (BDP). Il met à disposition de ses adhérents des 

CD, des partitions, des livres sur la musique et les musiciens. C’est un service de prêt direct aux usagers. Le musibus 

revient sur la commune toutes les cinq semaines. Prochain passage le lundi 19 avril  et le lundi 29 Juin de 14h30 à 16h, 

devant la mairie. Un document explicatif est disponible en bibliothèque et à l’Office de Tourisme. 

Associations, la parole est à vous ! 
Information aux associationsé mise en place dõune transmission de vos articles par mail : ro-
bioninfo@mairie -robion.fr  
 

R.N.D 

En cours d'élaboration, le programme des marches proposées par R.N.D les mois qui viennent ne peut vous être dévoilé à ce jour. Il 

vous faudra patienter jusqu'au prochain numéro du Robion Infos, début Mai 2010, pour découvrir de nouveaux projets de balades ! 
 

Les Archers de Baude 

Le dimanche 14 Février dernier a vu de nombreux petits Cupidons tirer leurs flèches dans notre forêt communale… Lors de ces  

championnats de Vaucluse, nos archers robionnais ont une fois de plus bien figuré : en seniors dames arc chasse, Florence Girost est 

sacrée championne de Vaucluse, de même que François Duret dans la catégorie masculine équivalente. Pour les cadets hommes arc à 

poulies, c’est Kevin Anais qui est sacré champion de Vaucluse, ainsi que Cédric Marini (seniors hommes arc à poulies), Gutierrez 

Pierre (vétérans hommes arc à poulies), Maxime Bodet (benjamins hommes arc nu), Lise Mazoyer (minimes dames), Mélanie       

Gallardo (cadettes dames), Véronique Anais (seniors dames arc nu), Bruno Charmetant (vétérans hommes arc nu), et David Alexi 

(benjamins hommes arc à poulies). Dans la famille Bouille c’est le carton plein : Catherine, Patrick, Caroline et Anthony sont tous 

champions de Vaucluse dans leurs catégories respectives (seniors dames, seniors hommes, cadettes et minimes). Enfin, félicitons la 

première prestation en concours de Benoit Michel, dans la catégorie poussins, et souhaitons lui autant de réussite que ses copains  

robionnais ! Fin de la journée avec apéritif et  remise des récompenses par les élues. 
 

Les donneurs de sang 

N’oubliez pas la prochaine collecte de sang qui aura lieu à la salle de l’Eden, le vendredi 23 Avril de 15h à 19h. 
 

M.B.C.R 

Le M.B.C.R organise le samedi 10 Avril à l’éden, une soirée années 80. L'entrée sera gratuite, et vous pourrez assister, dès 20h, à un 

défilé de mode. Punch, vente d'encas salés et sucrés. 
 

Section marche de l'ARCL: 

Le 13 Avril, randonnée de Collias aux Gorges du Gardon. Durée: 5h, départ à 8h. Randonnée facile (dénivelé de 150m). 

Le 27 Avril, randonnée aux Moulins de Véroncle. Durée: 3h30, départ à 13h. Randonnée de niveau moyen (dénivelé de 200m). 

Les départs se font toujours à la pompe à l’heure précise; annulation en cas de mauvaise météo. Renseignements au 04 90 76 62 78 

(JC JOURDAN) 
 

Le comité de la Foire de Robion......prépare actuellement la 19ème foire de Robion qui se tiendra les 16 et 17 octobre 2010. 

Les commerçants et artisans souhaitant exposer, ainsi que les personnes désirant des renseignements, peuvent dès à présent prendre 

contact avec la commissaire de foire au 04.90.76.64.08 ou par mail : foirederobion84@gmail.com  

Ne pas jeter sur la voie publique             Comité de rédaction et impression Mairie 
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En Vrac !!! 
Vide-poussettes 

Pour la troisième année consécutive, les parents d’élèves         

organisent le vide-poussettes de la maternelle. La date retenue est 

le samedi 24 Avril de 10h à 16h (pour les acheteurs). Pour les 

exposants, l’école sera ouverte à partir de 9h : ils pourront ainsi 

s’installer. 

Le prix d’un emplacement de 3m est de 10€, les réservations se 

faisant à l’école (pré-réservation par téléphone possible :            

04 90 76 60 34). 

Nouveaux à Robion : 

- Corinne Constant vous informe qu'à partir du 01 avril 2010, elle 

crée sur la commune de Robion une entreprise de coursier. Pour 

les particuliers, proposition de courses ponctuelles ou              

quotidiennes ; pour les entreprises, livraisons ou ramassage de 

colis, remises bancaires et courriers. DYNAMIC Services : 

06.86.01.77.40 - Contact :  dynamic.services@hotmail.fr 

 

- La Maison du Pain vient d’ouvrir avenue André Dumoulin, à 

côté de «  la table de Gaël » . 

Vous y trouverez tous types de pains et viennoiseries. 

Le calendrier d’Avril 
 

Suivant la manifestation plus de détails dans les rubriques 

óAssociations, la parole est ¨ vousô ou óLes Commissions vous informentôé. 

Plus dôinformations ¨ lôOffice de Tourisme ï 485 avenue Oscar Roulet ou sur le site www.robion.fr  
 

01 ï « Paroles d’écrivains, lecture » – bibliothèque Cabrières d’Avignon – 20h30 – durée 1h  

03 ï MBCR – Match Cadets 17h – Robion / Villefranche  

03 ï MBCR – Match Seniors 20h – Robion / Vitry 

03 – ARDA – Assemblée générale – salle de l’Eden – 14h 

03 –  OMCR – soirée salsa– salle de l’Eden - 21h 

04 – US Porte du Luberon / Cheval Blanc – coupe Roumagoux - complexe sportif – 15h 

Du 05 avril au 18 avril - vacances scolaires 

10 ï MBCR – soirée années 80 avec défilé de mode – entrée gratuite – 20h - Eden 

11 – US Porte du Luberon – match Réserve contre Bonnieux –  complexe sportif – 13h 

11 – US Porte du Luberon – match 1ère division contre Velleron –  complexe sportif – 15h 

12 – Permanence CLIC – au CCAS – de 14h à 16h 

13 ï Section marche de l'ARCL – Collias/Gorges du Gardon – départ à 8h 

17 – OMCR – Match Cadets 15h– Robion / Carpentras 

17 – OMCR – Match Seniors 19h00 – Robion / Troyes  

19 – Musibus de la BDP – devant la mairie – 14h30 à 16h30 

Du 21 avril au 2 mai – Expo Aquarelles de M. Troublé – salle d'expo de l'Office de Tourisme 

23 ï Donneurs de sang – collecte de sang – salle de l’Eden – de 15h à 19h 

24 ï Basket Club – Séniors H –  Robion  / l’Isle sur Sorgue – 20h – Gymnase du Calavon  

25 – US Porte du Luberon – match Réserve contre Maillane –  complexe sportif – 13h 

25 – US Porte du Luberon – match 1ère division contre Maillane –  complexe sportif – 15h 

27 ï Section marche de l'ARCL – Moulins de Véroncle – départ à 13h30 

27 – Spectacle Nomades, « la bête à deux dos ou le coaching amoureux » - espace Jardin de Madame à Oppède –  20h30 – durée 

1h15 
 

Quelques dates en Mai : 

01 ï MBCR – Match Cadets 17h – Robion / Bollène 

01 ï MBCR – Match Séniors 20h – Robion MBCR / Robion OMCR 

02 ï MBCR – Moules/Frites – Place Jules Ferry   

02 –  Vide grenier - la Folie  – parking du complexe sportif 

08 – Cérémonie commémorative – 10h30 Monument Saint Julien - 11h  Mairie 

08 – Finale Tennis  tournoi Oppède, Robion, Lagnes - complexe sportif à Robion 

 

Prochaine parution du robion infos : Mai 2010  

Dépôt des articles avant le  08 Avril 
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